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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 5632/PR du 2 août 2021 du Président de la Polynésie française reçue 

le 4 août 2021, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un projet de loi 
du pays relative aux sociétés d’économie mixte créées par la Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 4 août 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Economie » en date du 16 août 2021 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 18 août 2021, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de loi du pays relative 
aux sociétés d’économie mixte créées par la Polynésie française. 

 
Cette saisine est introduite selon la procédure d’urgence prévue à l’article 151 de la loi 

organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS   

 
Une Société d’Economie Mixte (SEM) est une personne morale de droit privé, constituée 

sous la forme d'une société anonyme de droit commercial, et présentant la particularité d'avoir un 
capital social partagé entre un actionnariat public et un actionnariat privé. 

 
La participation de l’actionnariat public est obligatoirement majoritaire, mais plafonné à 

hauteur de 85% du capital de la SEM. 
 
Pour sa constitution, le capital social des SEM est régi par le droit commun des sociétés. 
 
A la suite de plusieurs évolutions de la loi organique portant statut d’autonomie de la 

Polynésie française, le Pays a la possibilité de créer des sociétés d’économie mixte afin d’intervenir 
dans différents secteurs. 

 
A titre d’exemple, il en a été ainsi notamment dans le secteur du transport aérien 

international par la création de la compagnie Air Tahiti Nui (ATN), dans le domaine de la pêche au 
travers de la société Tahiti Nui Rava’i, et en matière d’audiovisuel grâce à la société Tahiti Nui 
Télévision (TNTV).  

 
La collectivité est ici intervenue dans des secteurs d’activité dans lesquels le privé faisait 

défaut ou était insuffisamment organisé ou financièrement solide pour assurer une activité pérenne.  
 
Les SEM présentent un intérêt important pour combler les besoins publics et servir l’intérêt 

général. Pour autant, la Chambre Territoriale des Comptes (CTC) a relevé que certaines sociétés 
d’économie mixte locales ont connu des difficultés dans leur gestion ou ont montré des résultats 
insuffisants au regard de leurs objectifs.  

 
Le présent projet de loi du pays entend combler certaines lacunes juridiques. 
 
En effet, jusqu'à la dernière modification de la loi organique statutaire en 2019, la 

Polynésie française ne pouvait pas créer de SEM sans devoir obligatoirement associer les 
communes ou leurs groupements. 

 
Depuis les modifications statutaires de 2019, le Pays est compétent pour déterminer le 

régime juridique applicable aux SEM créées par lui. Par contre, le législateur national est compétent 
pour déterminer les conditions dans lesquelles les communes participent au capital des SEM créées 
par la Polynésie française. 

 
Suite à cette évolution statutaire, le présent projet de loi du pays assigne les objectifs 

principaux suivants : 
- Il fixe le cadre juridique applicable aux SEM créées par la Polynésie française et leurs 

modalités ; 
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- Il détermine les modalités de participation de la Polynésie française au capital des 
SEM, celles applicables aux actionnaires privés et les modalités d’intervention de ces 
SEM ; 

- Il fixe les conditions d’administration et de fonctionnement des SEM telles que celles 
relatives à la responsabilité civile des administrateurs et les incompatibilités liées à 
leurs fonctions. 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle de sa part les observations et 

recommandations suivantes : 
 

1. Une mise à jour nécessaire du cadre réglementaire 
 
Au regard de l’évolution des compétences de la Polynésie française en matière 

commerciale, le projet de loi du pays vient consolider la réglementation applicable aux seules 
sociétés d’économie mixte créées par le Pays et dont il est le seul actionnaire public, ou voire 
éventuellement associé à ses établissements publics. 

 
Les SEM ainsi créées par la collectivité relèvent à la fois du code de commerce et du 

présent projet de loi du pays. Les SEM créées par les communes relèvent, pour leur part, du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 
Le CESEC approuve la réactualisation du cadre réglementaire. 
 

2. Des modalités de création et de gestion précisées 
 
La principale évolution de la réglementation tient au fait que désormais seule la 

participation de la Polynésie française et de ses propres établissements publics est concernée par les 
seuils minimum et maximum de la participation publique.  

 
Ainsi, désormais, la participation de l’Etat et des autres collectivités ou de leurs 

démembrements ne sera plus prise en compte pour déterminer le seuil de participation.  
 
Cette modification dans la répartition du capital social devrait permettre d’inciter l’Etat lui-

même ou certaines structures publiques spécialisées dans le financement à devenir associés de ces 
sociétés (par exemple, l’Agence Française de Développement, la Banque Publique 
d’Investissement, la Caisse des Dépôts et Consignations, …). 

 
Au regard de la crise économique actuelle, cette modification pourrait permettre de 

consolider le capital des SEM du Pays.  
 
Afin d’assurer la viabilité des SEM du Pays et d’inciter les partenaires financiers 

solides, le CESEC considère qu’il est essentiel que les règles de gestion et les missions confiées 
à ces structures soient les plus claires et les plus encadrées possibles. 

 
Par ailleurs, l’article LP. 7 pose une dérogation aux dispositions du code de commerce 

portant sur le montant du capital social minimum. En effet, l’article L. 224-2 du code de commerce 
fixe le capital social initial des sociétés anonymes à 37.000 euros ou 225.000 euros selon que la 
société fait ou ne fait pas appel public à l’épargne. 

 
Le projet de loi du pays fixe, pour les SEM ayant pour objet la construction immobilière, 

un capital social de 30.000.000 Fcfp et, pour celles ayant pour objet l’aménagement, un capital 
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social de 20.000.000 Fcfp afin, selon les rédacteurs, de « diminuer, dans une certaine mesure, les 
risques encourus par le Pays ». 

 
Le CESEC regrette l’absence de précisions fournies par les rédacteurs sur ce point 

particulier, notamment en raison de la présentation prochaine de la Politique publique de 
l’habitat qui reste muette sur un tel mode d’intervention du Pays. 

 
De plus, concernant les modalités d’administration et de fonctionnement des SEM, l’article 

LP. 17 précise qu’une « personne physique exerçant le mandat de directeur général d’une société 
d’économie mixte visée à l’article LP. 1 ne peut exercer aucun autre mandat de directeur général 
de société anonyme ». 

 
Or, le Pays a souhaité favoriser le développement des sociétés par actions simplifiées, au 

travers d’un projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC. Aussi, l’institution recommande que 
les fonctions de directeur général ou de directeur d’un département d’une SEM ne puissent 
être cumulées avec un autre mandat de dirigeant dans une société commerciale, de type SAS, 
SARL, EURL, SNC, etc. 

 
En effet, le CESEC considère que la direction d’une SEM implique une activité à temps 

complet et un investissement personnel tels qu’ils ne doivent pas venir en concurrence avec d’autres 
responsabilités de dirigeant. 

 
Enfin et d’une manière générale, le CESEC recommande de définir clairement les 

missions dévolues aux dirigeants de ces sociétés, nommés par le conseil d’administration, qui 
doivent gérer des fonds publics très importants.  

 
Le choix de techniciens au fait de la direction d’une société anonyme, maitrisant les règles 

juridiques variées comme la comptabilité, doit être privilégié pour éviter que ne se reproduisent 
certains excès, dérives, voire malversations, relevés notamment par la Chambre Territoriale des 
Comptes. 

 
3. Une adaptation des statuts types des SEM 

 
Les modifications ainsi apportées à la réglementation relative aux sociétés d’économie 

mixte créées par la Polynésie française impliquent des ajustements de la délibération n° 2000-38 
APF du 30 mars 2000 fixant les statuts types des sociétés d’économie mixte locales associant la 
Polynésie française ou ses établissements publics. 

 
Il en est notamment ainsi de l’article 1er qui renvoie à la loi organique n° 96-312 du 12 

avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie. 
 
L’article 6 de la délibération n° 2000-38 précitée dispose, pour sa part, que les actions sont 

détenues au minimum à 51% et au maximum à 85% par la Polynésie française, ses établissements 
publics et les autres collectivités ou personnes publiques. Or, désormais seuls la Polynésie et ses 
établissements publics sont concernés par ces seuils. L’article 7 doit être modifié pour la même 
raison. 

 
Certains responsables de SEM ont également attiré l’attention des conseillers du CESEC 

sur les missions qui sont confiées par cette délibération au conseil d’administration et notamment 
celle de « nomme(r) et révoque(r) tous agents et employés de la société, fixe(r) leurs traitements, 
salaires et gratifications ». Or, cette mission devrait relever, non du conseil d’administration, mais 
du directeur général. 
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Le CESEC recommande de s’assurer que l’ensemble des statuts des SEM en activité 
soit mis en conformité avec les nouvelles règles ainsi posées. 

 
4. Un financement à encadrer  

 
Par le passé, des rapports de la Chambre Territoriale des Comptes de la Polynésie française 

ont relevé des dysfonctionnements de certaines SEM créées par la collectivité.  
 
Il a pu tout autant s’agir de sous-évaluation du capital social lors de la création que de 

l’injection permanente et importante de fonds publics dans des investissements ou, plus 
simplement, pour maintenir à flot certaines sociétés. 

 
Ainsi, dans son rapport d’observations définitives (ROD) sur la SEM Tahiti Nui 

Télévision, daté du 18 janvier 2010, la Chambre a pu rappeler que « le principe d’intervention 
économique de la Polynésie française a été consacré récemment dans un arrêt de la Cour 
administrative d’appel de Paris en date du 18 mai 2006, qui affirme qu’ : « aucune disposition 
constitutionnelle ou législative n’interdisent au territoire de la Polynésie, qui dispose d’une 
compétence de droit commun, d’intervenir en matière de développement économique ou d’aide aux 
entreprises concurrentielles». Mais, en qualité de personne publique, la Polynésie française doit 
cependant tenir compte du fait qu’elle agit dans un cadre d’action limité. La collectivité d’outre-
mer, actionnaire majoritaire d’une SEM, doit notamment se conformer au cadre juridique défini 
par les principes généraux du droit national et international applicables aux interventions 
économiques au profit d’entreprises du secteur concurrentiel. ». 

 
Elle concluait par ailleurs que « la chaîne TNTV a pris la forme statutaire d’une société 

d’économie mixte (SEM). Le versement de fonds publics à cette société n’a pas respecté le cadre 
légal applicable à la Polynésie française. Le statut de SEM de la chaîne TNTV n’est en effet pas 
compatible avec la mise sous perfusion publique résultant de l’intervention récurrente et très 
substantielle de la collectivité de la Polynésie française, en contradiction avec les principes 
encadrant les interventions économiques publiques. ». 

 
La CTC reconnaissait en revanche, concernant la SEM Air Tahiti Nui, dans son ROD 

d’août 2013, que « en considérant Air Tahiti Nui comme un outil de développement touristique, ce 
qui est d’ailleurs conforme aux statuts de la société, il est envisageable que cette charge [la 
sauvegarde de la ligne vers le Japon] puisse être en tout ou partie prise en charge par la 
collectivité, compétente en matière de tourisme. La compagnie en fait d’ailleurs la demande et a 
même intégré, dans son business plan, une subvention de 300 millions de F CFP par an à partir de 
2013 ». 

 
Les observations de la CTC ont depuis lors fait écho puisque le législateur local a fait 

évoluer la réglementation au travers de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017, et l’arrêté 
n° 2116 CM du 16 novembre 2017 pris pour son application. Ces textes définissent les conditions et 
critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt 
aux personnes morales autres que les communes.  

 
Le CESEC recommande qu’un bilan régulier des subventions de toute nature versées 

aux SEM soit dressé et que la situation financière détaillée de ces sociétés soit analysée pour 
éviter toute incompatibilité avec les principes relatifs aux interventions économiques 
publiques. 

 
 
 

Page 4 sur 5 



IV -  CONCLUSION 
 

Au travers de ses SEM, le Pays a souhaité intervenir dans des secteurs d’activité dans 
lesquels le privé faisait défaut ou était insuffisant ou financièrement peu viable pour assurer une 
activité pérenne.  

 
Certaines SEM polynésiennes sont aujourd’hui de véritables emblèmes du Pays, telles 

qu’ATN ou TNTV devenues incontournables dans le paysage aérien et audiovisuel local et 
international. En revanche, d’autres SEM ont été fermées en raison de résultats non satisfaisants ou 
de gestions trop aléatoires. En 2017, la réglementation a évolué pour venir encadrer davantage les 
conditions d’attributions des subsides publics en faveur de telles structures. Les contrôles en cours 
ou futurs de la CTC feront le point sur les effets de cette évolution. 

 
S’agissant strictement du projet de loi du pays soumis aujourd’hui à sa consultation, le 

CESEC rappelle qu’il vise principalement à clarifier le régime juridique applicable aux SEM créées 
par la Polynésie française dans lesquelles elle est seule actionnaire publique.  

 
Le CESEC rappelle ses recommandations : 
- que les règles de gestion et les missions confiées à ces structures soient les plus 

claires et les plus encadrées possibles ; 
- ne pas permettre de cumuler les fonctions de directeur général ou de directeur 

d’un département d’une SEM avec un autre mandat de dirigeant dans une 
activité commerciale, de type SAS, SARL, EURL, SNC, etc. ;  

- définir clairement les missions dévolues aux dirigeants de ces sociétés, nommés 
par le conseil des ministres, qui doivent gérer des fonds publics très importants ; 

- s’assurer que l’ensemble des statuts des SEM en activité soit modifié, en cas de 
besoin, pour s’accorder avec les nouvelles règles ainsi posées ; 

- dresser un bilan régulier des subventions de toute nature versées aux SEM et 
analyser la situation financière détaillée de ces sociétés pour éviter un versement 
de fonds publics trop important. 

 
Tel est l’avis du Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de la 

Polynésie française sur le projet de loi du pays relative aux sociétés d’économie mixte créées 
par la Polynésie française. 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 39 
Pour : ……………………………………………………….. 39 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTE POUR : 39 
Représentants des entrepreneurs 

01 BAGUR    Patrick 
02 BENHAMZA    Jean-François 
03 BOUZARD    Sébastien 
04 BRICHET    Evelyne 
05 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
06 PALACZ    Daniel 
07 PLEE      Christophe  
08 REY     Ethode 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TOUMANIANTZ   Vadim 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
05 OTCENASEK    Jaroslav 
06 SAGE     Winiki 
07 TEMAURI    Yvette 
08 TEVAEARAI    Ramona 
09 VASSEUR    Philippe 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 KAMIA    Henriette 
04 LOWGREEN    Yannick 
05 PARKER    Noelline 
06 PROVOST    Louis 
07 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
08 SNOW     Tepuanui 
09 TEIHOTU    Maiana 
10 TIHONI    Anthony 
11 TOURNEUX    Mareva 

 



 
3 (trois) réunions tenues les : 

06, 09 et 16 août 2021 
par la commission « Economie » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

  BODIN Mélinda Présidente 
  LOWGREEN Yannick Vice-président  
  HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 BAGUR Patrick 
 SOMMERS Edgard 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 ASIN-MOUX Kelly 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GALENON Patrick 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PARKER Noelline 
 PLEE Christophe  
 SHAN CHING SEONG Emile 
 SNOW Tepuanui 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TIHONI Anthony 
 UTIA Ina 
 VASSEUR Philippe 

MEMBRE AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 HAUATA Maximilien 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Economie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Secrétariat général du gouvernement (SGG) : 
 Monsieur Philippe MACHENAUD-JACQUIER, secrétaire général 
 Madame Vaea BONIFACE, juriste 

 
 Au titre de la Société de transport d'énergie électrique en Polynésie (TEP) : 
 Monsieur Alain CHANE, directeur général délégué 
 Madame Vaitiare GRAND, juriste 

 
 Au titre de Tahiti Nui Télévision (TNTV) : 
 Madame Mateata MAAMAATUAIAHUTAPU, directrice  

 
 Au titre de la Société Air Tahiti Nui (ATN) : 
 Monsieur Michel MONVOISIN, président directeur général 

 
 

 
 

  


	Avis P1 en tête saisine
	AVIS

	Avis P2 Lp SEM
	Lp SEM
	Tableau synoptique

	Avis P3 entête avis
	AVIS

	Avis P4 SEM
	I -  OBJET DE LA SAISINE
	II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS
	III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS
	IV -  CONCLUSION

	Avis P5 scrutin
	SCRUTIN
	ONT VOTE POUR : 39

	Avis P6 réunions économie
	Avis P7 invités

